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corffïrffnunne dle IPeyrrùlllhtac

1- L'utilisation du terrain est réservée aux membres de Ia Fédération Française

d'Aéromodélisme.

2- L'aire d'évolution des aéromodèles est limitée à un demi-cercle de 300m de rayon centré
sur 455615N, 001,0620E, diamètre orienté NE-SO.

3- Horaire des activités : de 9Hà tzIJ et de 14H à 18H pour vols à moteur thermiques, les
lundi, mardi, mercredi, jeudi, samedi et dimanche.

Pas de limitation pour les vols à moteur électrique pour une période probatoire de 6 mois.

4- Iæ survol des habitations et de toutes les voies de communication est rigoureusement
interdit.

5- Chaque annêe,deux dérogations relatives aux horaires d âctivité peuvent être accordées
par le Maire de Peyrilhutc sur demande écrite du président du Club d'Aéromodélisme de
Limoges.

Fait à Peyrilhac Ie 2l mars 1997

Le Président du
Club d'Aéromodélisme

B. TATJPIN

Robert PATAPY
représentants les riverains

Iæ Maire de
PrvnLna,c
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